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DDéécciissiioonnss  ddee  llaa  ccoommmmiissssiioonn  ppeerrmmaanneennttee    

dduu  CCoonnsseeiill  GGéénnéérraall  dduu  44  jjuuiinn  22001122  

 
RRiivviièèrreess  ::  

 
Bénéficiaire : Commune de Mackenheim 
Subvention : 1 296,14 € réalisation de plantations le long de l’Altbach, bras de l’Ischert 
pour un montant de dépense de 3 240,36 HT 

  

CCoollllèèggee  ppuubblliicc  ::  

 
Bénéficiaire : Collège de Marckolsheim 
Subvention : 2 480 € pour l’acquisition d’escabeaux sécurisés et adaptés aux travaux en 
hauteur. 
Subvention : 767,25 € en faveur des emplois aidés à répartir comme suit : 255,75 € pour 
le mois de janvier, 255,75 € pour le mois de février et 255,75 € pour le mois de mars. 
 
Bénéficiaire : Collège de Sundhouse 
Subvention : 1 210,55 € en faveur des emplois aidés à répartir comme suit : 511,50 € 
pour le mois de janvier, 443,30 € pour le mois de février et 255,75 € pour le mois de 
mars. 
 

OOppéérraattiioonn  ddee  ssééccuurriittéé  ::  

 
Bénéficiaire : Commune de Schoenau 
Subvention : 6 369,26 € Aménagement piétonnier et cyclable à la salle des fêtes. 
 

LLiicceennccee  ssppoorrttiivvee  ::  

  
Bénéficiaire : Foyer Club des Jeunes de Bootzheim 
Subvention : 48 € aide à la licence sportive saison 2010/2011 (licenciés : 6). 
 
Bénéficiaire : Association Sportive école élémentaire d’Hilsenheim 
Subvention : 265,78 € aide à la licence sportive scolaire USEP saison 2011/2012 
(licenciés : 97). 
 
Bénéficiaire : Société Sportive et Culturelle de Marckolsheim 
Subvention : 956,26 € aide à la licence sportive scolaire USEP saison 2011/2012 
(licenciés : 349). 
 

EEmmpprruunnttss  ::  

  
Association de gestion du Foyer d’enfants La Providence 
Au cours de la séance du Conseil Général du 29 mars 2010 et de la séance de la 
Commission Permanente du 6 septembre 2010, la garantie départementale a été 
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accordée à l’association de gestion du Foyer d’enfants La Providence pour un emprunt 
Phare de 1 795 000 € contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations et 
destiné à financer les travaux de restructuration et de rénovation de l’établissement situé 
7 rue de Muttersholtz à Hilsenheim. 
 
La convention du 28 septembre 2010 prévoyait qu’au titre de la contre-garantie, 
l’association de gestion du Foyer d’enfants La Providence s’engageait à inscrire une 
hypothèque de 1er rang au profit du Département du Bas-Rhin sur les biens cadastrés au 
Livre Foncier de la commune de Hilsenheim, section AM n°0135. 
 
Après vérification auprès du notaire, il s’avère que le Département possède déjà une 
hypothèque prénotée sur ces biens. Par ailleurs, l’association a signé un bail à 
construction. 
 
La nouvelle inscription hypothécaire aura donc le 2ème rang et portera sur les bâtiments 
faisant l’objet de ce bail à construction. 
 
Un avenant à la convention du 28 septembre 2010 doit être établi. 
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur proposition 
de son président : 
approuve l’avenant à la convention du 28 septembre 2010 fixant les modalités de prise 
de garantie départementale accordée à l’association de gestion du Foyer d’enfants La 
Providence. 
 
Cet avenant modifie le rang de l’inscription hypothécaire. L’association de gestion du 
Foyer d’enfants La Providence s’engage à inscrire au profit du Département du Bas-Rhin, 
une hypothèque de 2ème rang (derrière une hypothèque prise au profit du département) 
sur le bail à construction signé le 16 septembre 2010 sur les biens cadastrés au Livre 
Foncier de la commune de Hilsenheim, section AM n°0135.  
 
 

DDoottaattiioonn  ccaannttoonnaallee  ::  

  
Bénéficiaire : Sté Française de la Croix Bleue à Selestat 
Subvention : 300 € participation de dix membres eu colloque national du 15 au 20 juin 
2012 à Mazamet. 
 
Bénéficiaire : Amicale des Donneurs de Sang à Muttersholtz 
Subvention : 300 € organisation d’une sortie à vélo le 22 avril 2012. 
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